
Direction Départementale des
Territoires et de la Mer

Ragondin   et   Rat musqué
(Myocastor coypus)  - (Ondatra zibethicus)

      Classement Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts
du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021

sur tout le territoire départemental

Piégeage : toute l’année, uniquement avec des boites à fauve (piège de catégorie 1)

De la fermeture générale de la chasse au 31 mars : destruction à tir sans formalité.

Du 1er avril à l’ouverture générale : destruction à tir sur déclaration individuelle transmise
au Préfet au moins 5 jours avant le début des opérations de destruction.
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                                                             Rat musqué
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